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et pour convertir, le cas échéant, lesdites actions en
actions privilégiées du capital-actions de Kruger inc. ayant
les mêmes termes et conditions que celles originalement
émises;

QU’Investissement Québec soit autorisée, en collabo-
ration avec le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation, à fixer des conditions
et modalités, à poser tout geste et signer toute entente ou
document substantiellement conformes aux paramètres
établis en annexe de la recommandation ministérielle au
soutien du présent décret qui lui permettront d’exécuter
les mandats qui lui sont confiés en vertu du présent
décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute
autre condition et modalité usuelles nécessaires à l’accom-
plissement de son mandat;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour suppléer à toute perte ou manque à gagner décou-
lant de cette modification au Prêt soient puisées à même
les crédits du programme « Interventions relatives au
Fonds du développement économique » du portefeuille
« Développement économique, Innovation et Exportation »,
sous réserve de l’allocation en sa faveur, conformément à
la loi, des crédits appropriés pour les exercices financiers
2011-2012, 2012-2013 et pour les exercices financiers
subséquents, et que ces sommes soient versées au Fonds
du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 53-2012, 1er février 2012

CONCERNANT la nomination de monsieur Normand
Labrie comme membre du conseil d’administration
et directeur scientifique du Fonds de recherche du
Québec – Société et culture

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur le ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01) institue notamment
le Fonds de recherche du Québec – Société et culture;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 50 de
cette loi prévoit que chaque Fonds est administré par un
conseil d’administration formé d’un nombre impair d’au
plus quinze membres dont notamment le directeur scien-
tifique, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 50.2 de
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme,
pour chaque Fonds et sur recommandation de son conseil
d’administration, un directeur scientifique;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 50.2
de cette loi prévoit que la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des directeurs
scientifiques sont fixés par le gouvernement et qu’ils
exercent leurs fonctions à temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 52 de
cette loi prévoit notamment que le directeur scientifique
est nommé pour au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le poste de directeur scientifique du
Fonds de recherche du Québec – Société et culture est
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Fonds
de recherche du Québec – Société et culture recom-
mande la nomination de monsieur Normand Labrie à
titre de directeur scientifique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE monsieur Normand Labrie, vice-doyen à la
recherche et professeur titulaire, Université de Toronto,
soit nommé membre du conseil d’administration et
directeur scientifique du Fonds de recherche du Québec –
Société et culture pour un mandat de trois ans à compter
du 1er mai 2012, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de monsieur
Normand Labrie comme membre du
conseil d’administration et directeur
scientifique du Fonds de recherche
du Québec – Société et culture
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation
(L.R.Q., c. M-30.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur
Normand Labrie, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme membre du conseil d’administra-
tion et directeur scientifique du Fonds de recherche du
Québec – Société et culture, ci-après appelé le Fonds.
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Sous l’autorité du scientifique en chef et dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règles et des
politiques adoptées par le Fonds pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le scientifique
en chef.

Monsieur Labrie exerce ses fonctions au bureau du
Fonds à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er mai 2012
pour se terminer le 30 avril 2015, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur
Labrie reçoit un traitement annuel de 147 894 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement
du niveau 5.

3.2 Allocation de séjour

Monsieur Labrie reçoit une allocation mensuelle de
1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur
Labrie comme premier dirigeant d’un organisme du
gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Labrie peut démissionner de son poste de
membre du conseil d’administration et directeur scienti-
fique du Fonds, sans pénalité, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Labrie consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis
de trois mois. En ce cas, monsieur Labrie aura droit, le
cas échéant, à une allocation de départ aux conditions
et suivant les modalités déterminées à la section 5 du
chapitre II des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Labrie demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Labrie se termine le 30 avril 2015. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et directeur scien-
tifique du Fonds, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et directeur scientifique du Fonds, monsieur
Labrie recevra, le cas échéant, une allocation de transi-
tion aux conditions et suivant les modalités prévues à la
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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8. SIGNATURES

___________________  _______________________
   NORMAND LABRIE       MADELEINE PAULIN,

  secrétaire générale associée

57047

Gouvernement du Québec

Décret 54-2012, 1er février 2012

CONCERNANT la nomination de trois membres du
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études
est institué;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 23.2 de cette loi, le Comité consultatif sur l’accessibilité
financière aux études est composé de dix-sept membres,
dont un membre enseignant et trois membres représentatifs
des groupes socioéconomiques, nommés par le gouver-
nement après consultation de groupes représentant le
personnel d’établissements d’enseignement et les milieux
socioéconomiques;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 23.3 de cette loi, la durée du mandat d’un membre
du Comité consultatif est d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23.3 de cette loi, à la fin de son mandat, un membre
du comité consultatif demeure en fonction jusqu’à ce
qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29 de cette loi, la
charge d’un membre du Comité consultatif devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 409-2007 du
6 juin 2007, madame Sophie Roussin et monsieur Yves
Trudeau étaient nommés membres du Comité consultatif
sur l’accessibilité financière aux études, que leur mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1221-2009
du 25 novembre 2009, monsieur Zakaria El Mrabet était
nommé membre du Comité consultatif sur l’accessibilité
financière aux études, que sa charge est devenue vacante
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Comité consultatif sur l’accessibilité
financière aux études, à titre de membres représentatifs des
groupes socioéconomiques, pour un mandat de quatre
ans à compter des présentes :

— madame Sophie Roussin, analyste en finances
personnelles, Union des consommateurs;

— monsieur Yves Trudeau, adjoint administratif,
Commission scolaire des Patriotes;

QUE monsieur Denis Bussières, professeur de chimie,
Université du Québec à Chicoutimi, soit nommé membre
du Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études, à titre de membre enseignant, pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Zakaria El Mrabet.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 55-2012, 1er février 2012

CONCERNANT la nomination d’un membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation de la ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dont un chargé de cours de cette
université constituante nommé pour trois ans et désigné
par les chargés de cours de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;
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